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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« Les autorités académiques compétentes attachent une attention particulière concernant les 
établissements scolaires composés d’une seule classe, notamment dans le cadre des regroupements 
pédagogiques intercommunaux, afin de limiter les contraintes géographiques, climatiques et des 
temps de transport scolaire qui seraient engendrés par la fermeture de cet établissement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préserver les écoles à classe unique en zone de montagne, qui constituent 
souvent le dernier service public de proximité. Leur fermeture entraîne des temps de transport 
accrus, dans des conditions parfois difficiles et dangereuses en raison des aléas climatiques, et 
fragilise l’attractivité des territoires.

Il invite les autorités académiques à tout mettre en œuvre pour éviter ces fermetures, notamment 
dans le cadre des regroupements pédagogiques intercommunaux, en tenant compte des contraintes 
spécifiques à la montagne.


